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L’Aquitaine est une région riche d’histoire de pêche avec ses périodes d’abondance et de crises. Elle a 
toujours su rebondir dans les moments difficiles et aujourd’hui encore, nous espérons que la profession et 
l’ensemble de la filière puissent retrouver des jours agréables. 
 
Mais cette fois-ci, la crise dépasse la question régionale, comme elle dépasse la question nationale. Depuis 
1982, la gestion des pêches est une donnée mondiale, et au minimum pour nous, une donnée européenne. 
C’est pourquoi les mouvements des marins-pêcheurs français sont importants, mais ne peuvent rester isolés. 
Déjà l’Espagne se mobilise, le Portugal pourrait suivre, ainsi que l’Italie. La situation est difficile pour 
l’ensemble des marins-pêcheurs et la solution ne pourra être que communautaire et égalitaire, avec du 
carburant à 0.40€ pour tous.  
 
Il s’agit là d’un premier point car la réponse à ces tensions ne réside pas dans l’attribution de subventions 
visant à diminuer des charges en constante augmentation. L’Europe doit également remettre à plat le mille-
feuille réglementaire paralysant l’activité des navires de pêche. Elle rajoute sans cesse de nouvelles 
règlementations sans savoir pris de temps de mettre en application de manière efficace les précédentes. Nous 
nous retrouvons alors dans une situation où les tricheries sont devenues monnaie courante et où le black fish 
est en pleine expansion. La France tient à redresser la barre en renforçant ses moyens de contrôle, mais ces 
actions ne trouveront leur efficacité qu’en étant relayées de manière équitable dans l’ensemble des pays 
européens.  
Il est également important, avant d’aller plus loin, de retrouver un équilibre « effort de pêche / TAC1» dans 
chaque pays européen. A ceci, il est souvent répondu « plan de sortie de flotte », alors que d’autres mesures 
permettraient de répondre à ce problème de manière moins dure et socialement plus acceptable, à condition 
que les Etats européens se lancent dans une politique dynamique sur les mesures d’arrêts temporaires. 
 
Enfin, et parce qu’un marché ne trouve son équilibre que dans un prix de vente juste, il est important de 
revoir dans sa globalité le système des achats en criée. Comment un armement peut-il rester 
économiquement viable  quand il ne maîtrise pas le prix de son produit et ne peut donc pas y répercuter 
l’augmentation de ses charges? Il est donc urgent de trouver un moyen de mise en marché qui permette 
d’assurer la rentabilité des armements et l’équité vis-à-vis des mareyeurs. Il serait également intéressant de 
rendre transparentes les méthodes de production ou de pêche des différents poissons d’un étal, afin qu’en 
toute connaissance de cause, le consommateur puisse choisir entre un poisson pêché localement et un 
poisson originaire de l’autre côté du globe. 
 
En conclusion, il est nécessaire aujourd’hui de reconsidérer la gestion des pêches à une échelle européenne 
et mondiale, il est important de rééquilibrer la balance «effort de pêche – TAC » et nous devons envisager de 
revoir dans sa globalité le système des ventes en criées. Ainsi, et en travaillant conjointement sur ces trois 
points les armements aquitains pourront espérer retrouver leur rentabilité d’alors. 

 
 

                                                           
1 Totaux admissibles de captures 


